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Texte de la question

Mme Karen Erodi appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les conséquences sociales et sanitaires des pratiques de sous-traitance à l'étranger de la production de
prothèses dentaires par des sous-traitants des centres de santé mutualistes. Sur le terrain, plusieurs
chirurgiens-dentistes salariés au sein de centres de santé gérés par le groupe mutualiste VYV signalent que leur
direction nationale leur impose désormais de recourir à des laboratoires situés en Chine pour la fabrication d'une
partie des prothèses dentaires, au détriment des fournisseurs locaux avec lesquels ils avaient l'habitude de
travailler. Cette politique, justifiée par le groupe au nom de l'équilibre économique de ses centres, suscite de
vives inquiétudes parmi les professionnels de santé concernés. Elle bouleverse leurs conditions d'exercice et
remet en cause leur liberté de prescription, pourtant fondamentale pour garantir une prise en charge adaptée et
de qualité. Elle met également en difficulté des laboratoires de prothèse français, souvent de petite taille,
implantés localement et porteurs d'un savoir-faire reconnu. Elle souhaite souligner que cette évolution soulève
plusieurs enjeux majeurs en matière de santé publique. D'abord, la fabrication à distance de dispositifs
médicaux sur-mesure complique fortement la communication entre le praticien et le prothésiste, essentielle à
l'ajustement optimal et à la qualité des soins. Ensuite, la traçabilité des matériaux, le respect des normes
sanitaires et la transparence des processus de fabrication ne peuvent être assurés avec le même niveau
d'exigence qu'en circuit court. Sur le plan social, cette stratégie induit une perte d'autonomie des professionnels,
déjà soumis à des objectifs de rentabilité croissants. Elle participe à une dynamique de déqualification de leurs
actes et pourrait, à terme, aggraver les difficultés d'attractivité de ces structures. Mme la députée souligne enfin
la contradiction entre cette politique de sous-traitance à bas coût et les ambitions affichées en matière de
souveraineté sanitaire, de soutien aux filières locales et de qualité des soins. Elle appelle l'attention du
Gouvernement sur la nécessité d'un encadrement plus rigoureux des pratiques d'achat dans les structures
bénéficiant de financements publics ou conventionnés, afin de garantir des soins accessibles, sûrs, éthiques et
respectueux des conditions de travail des professionnels. Elle l'interpelle également sur le respect de la liberté
de prescription et les marges d'autonomie des chirurgiens-dentistes salariés, au service de la santé des
patientes et patients.
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